
La liberté d'expression est fondamentale. C'est le droit à une
voix, à une opinion. Le droit de s'exprimer réellement et
librement. 
La liberté d'expression donne à chacun d'entre nous un pouvoir.
Le pouvoir de dire la vérité et de changer le monde. C'est un
pilier fondamental des droits de l'homme. 

Le discours de haine peut être incroyablement nuisible. Il est
toxique et difficile à définir. Lorsque nous qualifions quelque
chose de discours de haine, nous essayons de décrire la
manière dont le discours peut être utilisé, la manière dont il
peut être détourné pour promouvoir la haine et la violence.

Alors, discours libre ou discours de haine, où tracer la ligne ?
C'est le défi auquel nous sommes confrontés, en particulier à
l'ère des médias sociaux, où les discours peuvent
instantanément atteindre des millions, voire des milliards de
personnes. Il ne s'agit pas seulement de savoir comment et
quand limiter la liberté d'expression, mais où les limites peuvent
et doivent être placées sur la liberté d'expression. 

Ces limites doivent être légales et légitimes. Elles doivent être
nécessaires et proportionnelles aux préjudices.

Pour aider les pays et les communautés à relever ce défi, les
Nations Unies ont lancé les principes de Rabat, qui visent à
établir des normes claires et concrètes pour juger la liberté
d'expression.
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 Ces principes comprennent six critères pour nous aider à
décider si un discours crée un danger suffisant pour justifier une
sanction pénale. Premier critère, le contexte. Nous devons
considérer le discours dans le contexte social et politique de
l'époque. 
Deuxièmement, l'orateur. Nous devons tenir compte du statut
de l'orateur et de l'influence qu'il exerce sur son public.
Troisièmement, l'intention. L'orateur fait-il preuve d'insouciance
ou cherche-t-il réellement à nuire ? 
Quatrièmement, le contenu et la forme. Il ne s'agit pas
seulement de ce qui a été dit, mais aussi de la manière dont cela
a été dit. Le discours est-il provocateur et direct ? Présente-t-il
des arguments équilibrés ? 
Cinquièmement, la portée. Il s'agit de savoir jusqu'où et à quelle
échelle le discours peut être diffusé. 
Sixièmement, probabilité. La probabilité qu'il provoque une
discrimination ou une hostilité violente. Ce sont les six critères
essentiels pour naviguer sur le terrain difficile de l'évaluation
des discours en ligne. 

Et Facebook a collaboré étroitement avec les Nations Unies pour
promouvoir les principes de Rabat, notamment en aidant à
financer leur traduction dans plus de 30 langues. Libre
expression ou discours de haine, c'est une question clé de notre
époque, mais avec les conseils des principes de rabat, nous
visons à aborder ce problème de front pour protéger les
communautés des discours de haine et protéger la liberté
d'expression en tant que pilier fondamental des droits humains.
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